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Info-Famille 
Novembre-Décembre 2023 

 

Mot de la présidente du conseil d’établissement, Mme Joannie Deragon 

 

Bonjour à tous,  
 
En premier lieu, j’aimerais me présenter, Joannie, membre du Conseil d’établissement (CÉ) depuis 3 ans. 
C’est avec une grande joie que j’entame ma deuxième année en tant que présidente du CÉ. Je tiens à 
vous remercier pour la confiance que vous m’accordez.  
 
Je suis très heureuse de poursuivre ce mandat, au sein d’un CÉ dévoué, engagé et motivé à apporter de 
belles idées pour contribuer au bon fonctionnement de l’école de nos enfants. 
Maintenant que la rentrée est derrière nous, que la routine scolaire est bien établie, les membres du 
conseil d’établissement et moi aimerions vous faire part d’un projet qui nous tient à cœur : la création 
d’un OPP à Jacques-Barclay.  
 
L’OPP (Organisme de participation des parents) consiste à réunir des parents d’élèves qui souhaitent 
apporter leurs couleurs à l’école, de créer des événements rassembleurs, de mettre sur pieds des activités 
de levées de fonds afin de permettre aux élèves de vivre différentes expériences. Bref, nous croyons que 
cet organisme contribuerait grandement au sentiment d’appartenance des parents et des élèves à 
l’école.  
 
Dans les prochaines semaines, vous recevrez de plus amples informations sur les étapes à suivre pour la 
création de l’OPP, principalement un appel à tous afin de connaître l’intérêt des parents à se joindre à 
nous pour ce projet des plus stimulants.  
 
Sur ce, je vous souhaite un automne doux, loin des microbes, et j’espère que vous serez autant emballés 
que nous par ce projet!  

Joannie Deragon 
Présidente  
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Mot de la direction, M. Stéphane Bouthillier 

 

Bonjour chers parents, 

C’est avec un immense plaisir que nous vous présentons ce premier Info-Famille. Cet outil de 
communication est l’aboutissement d’une réflexion commune avec les membres du conseil 
d’établissement, l’équipe-école et la direction. Le but de cette communication est de vous transmettre les 
informations importantes à connaître en lien avec l’école, ses activités, ses opérations annuelles, ses 
réalisations, ses règles etc. Il vous servira d’aide-mémoire. Il sera donc important de le garder 
précieusement à porter de main afin que vous puissiez vous y référer au besoin. 

Il y aura 6 publications de l’Info-Famille par année (aux deux mois). Chaque période renferme son lot 
d’opérations où vous, les parents, serez interpellés. Comme il s’agit de la première publication, celle-ci 
sera assez volumineuse. Nous vous demandons de prendre le temps pour le lire jusqu’au bout. 

Nous souhaitons, par ce mode de communication, nous rapprocher de vous, les parents. Il est très 
important que tous les acteurs impliqués dans la réussite des élèves soient au même diapason. Et vous, 
les parents, vous êtes des acteurs de premier plan! Nous espérons que cette initiative vous plaira. Ce 
document est évolutif, c’est-à-dire qu’il pourrait changer de forme à tous moments et son contenu sera 
différent d’une fois à l’autre. 

Stéphane Bouthillier 
Directeur 

 

1. Premier bulletin 
 

Nous sommes déjà à deux semaines de la fin de la première étape. Celle-ci se terminera le jeudi 
9 novembre. Les enseignants procéderont, par la suite, à l’entrée des notes au bulletin. Veuillez 
prendre note que le 1er bulletin sera disponible sur le Portail Mozaik le mardi 14 novembre en fin 
de journée. Les notes du bulletin sont le reflet des apprentissages de l’élève. Il ne s’agit pas d’un 
cumul de notes mais bien d’un jugement de l’enseignante en lien avec un ensemble de traces 
accumulées sors de la 1ère étape. Ces traces peuvent être obtenues de plusieurs façons : par des 
observations, des évaluations, des entretiens avec l’élève etc. À la fin de l’étape, l’enseignante pose 
son jugement sur ces traces et appose une note qui correspond au libellé du niveau d’atteinte du 
développement de la compétence. Vous pourrez vous référer au document à la fin de cette 
communication. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec l’enseignante de 
votre enfant. 
 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
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2. Rencontres de parents 

 

Les rencontres de parents se dérouleront principalement lors des dates et heures suivantes :  
 
Jeudi 16 novembre de 15h30 à 20h30 
Vendredi 17 novembre de 8h00 à 15h20 
 
Vous avez la possibilité de rencontrer la titulaire de votre enfant selon leur mode de 
fonctionnement pour les rencontres. Certaines titulaires feront des rencontres en dehors des 
plages convenues selon les besoins et le temps nécessaire aux rencontres. Les parents en seront 
informés.  
 
Pour les spécialistes, vous recevrez leurs consignes sous peu si vous souhaitez prendre rendez-vous.  
 
Merci à l’avance de votre collaboration! 
 

3. Dates à retenir en novembre-décembre 

 

Vendredi 10 novembre 2023 
Journée pédagogique prévue au calendrier scolaire 

(Thématique du SDG : les voyages) 

Jeudi 16 novembre 2023 
15h15 à 19h : Rencontres de parents pour le 1er bulletin 

(invitation à recevoir de la part de chaque enseignante) 

Vendredi 17 novembre 2023 Journée pédagogique prévue au calendrier scolaire :  

(Thématique du SDG : journée artisanale). 

8h à 15h : Rencontres de parents selon les horaires de 

chaque enseignante. Les modalités vous seront 

transmises par celles-ci sous peu. 

Lundi 20 novembre 2023 18h00 : 3e séance du conseil d’établissement (à l’école) 

Lundi 4 décembre 2023 
Journée pédagogique bassin prévue au calendrier scolaire 

(Thématique du SDG : journée Noël) 

Vendredi 22 décembre 2023 Dernière journée de classe avant le congé des fêtes 

Du 23 décembre 2023 au 8 janvier 2024 
Les bureaux et les écoles seront fermés pour le congé des 

Fêtes 

Lundi 8 janvier 2024 Journée pédagogique 

Mardi 9 janvier 2024 Retour en classe 

 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=https://antoine-brossard.ecoles.csmv.qc.ca/files/2011/02/bulletin.png&imgrefurl=https://antoine-brossard.ecoles.csmv.qc.ca/2013/rencontre-de-parents-2/&docid=NaYAWob4SDn6PM&tbnid=izZOXq4dCuVgkM:&w=425&h=235&ei=wk9OVLOhKMStyAStx4EQ&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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4.  Intempéries et fermeture d’école 

 

Avec l’hiver qui se pointera à nos portes et ses tempêtes de neige, la fermeture des écoles du Centre 
de services scolaire des Grandes-Seigneuries est possible. Vous devrez écouter la radio ou la 
télévision (ex. TVA) pour recevoir cette information et vous pouvez vous rendre sur le site du centre 
de services scolaire des Grandes-Seigneuries. De plus, nous acheminerons un courriel aux parents 
pour confirmer la fermeture de l’école. Je vous rappelle que si les écoles sont fermées, notre service 
de garde l’est également.  L’information devrait être transmise dès 6 h le matin dans la plupart des 
postes de radio de notre région. 

 

5. Retards des élèves à l’école 

 

RAPPEL, RAPPEL, RAPPEL, nous vous rappelons que votre enfant doit être présent à l’heure tous les 
jours. Le matin, sa présence est requise pour 7 h 51 et le midi pour 12 h 37. L’arrivée d’un élève 
après les heures prévues occasionne beaucoup de dérangement dans nos classes! Pour les enfants 
qui arriveraient en retard, il serait important de leur dire de passer par la porte principale et le 
secrétariat, car il n’y a plus personne sur la cour d’école après la cloche de 7h55 (début des cours!) 
et 12h40 (début des cours l’après-midi!). 
 
De plus, nous souhaitons faire un petit rappel concernant les retards de parents qui viennent 
chercher leur enfant au service de garde le soir. Nous rappelons à tous les utilisateurs du service de 
garde que celui-ci ferme à 17h30. 
 
Merci de votre collaboration! 
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6. Conseil d’établissement 2023-2024 

 
Voici la composition des membres de notre conseil d’établissement 2023-2024 : 
 
Membres parents :  
Mme Joannie Deragon (Présidente) 
Mme Claudia Goulet (Vice-présidente)        
Mme Alexandrine Gagné (représentante au comité de parents) 
Mme Caroline Deneault 
M. Serge Létourneau 
Mme Marilène Lalande (substitut) 
 
Personnel de l’école : 
Mme Dominique Fourestié (enseignante) 
Mme Nathalie Rouleau (enseignante)   
Mme Fanny Lamoureux (technicienne du SDG) 
M. Stéphane Bouthillier (directeur de l’école) 
 
Dates de nos séances du conseil d’établissement pour l’année 2023-2024 : 
 

07 septembre 2023 16 octobre 2023 20 novembre 2023 22 janvier 2024 

18 mars 2024 15 avril 2024 13 mai 2024 17 juin 2024 

 
N.B. Nous vous rappelons que nos séances débutent à 18 h. Comme parents, vous pouvez assister 
à nos séances en tant que public. À chaque début de séance (max. 30 min), la parole est donnée 
aux membres du public qui ont des questions. Vous pouvez communiquer avec l’école, avant la 
séance, pour nous laisser vos questions ou tout simplement vous présenter sur place. 

 

Bien que nous bénéficiions actuellement d’une température particulièrement clémente, le temps 

froid, quant à lui, se pointera déjà le bout du nez sous peu. Il sera donc important d’être bien 

emmitouflé pour avoir du plaisir à l’heure de la récréation et du dîner. Alors, préparez manteaux, 

chapeaux, bottes, foulards, mitaines et salopettes, car nous allons jouer dehors tous les jours ! 

N’oubliez pas également de prévoir, pour votre enfant, une paire de chaussures pour qu’il puisse 

circuler à l’intérieur de l’école. Nous avons le souci de garder notre école propre.  
 

Nous vous rappelons l’importance de bien identifier les vêtements.  

Ils sont plus faciles à retrouver. 

7.  Habillement pour la période hivernale 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://coloriage-imprimer-gratuit.com/coloriage/hiver/winter-clothing.jpg&imgrefurl=http://coloriage-imprimer-gratuit.com/coloriages/coloriage-vetements-dhiver-a-imprimer.html&docid=_9dYoaY2qFKoEM&tbnid=GebqLoVt7XCa1M:&w=560&h=750&ei=UFJOVLK6Lc-BygTxz4GQCw&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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Certains de nos élèves auront besoin d’un plan d’intervention durant leur parcours scolaire. Puisque 
les élèves de l’école Jacques-Barclay sont encore à la première moitié de leur parcours du primaire, 
il est important d’identifier les enjeux qui pourraient mettre en péril leur réussite scolaire.  

À quel moment prenons-nous la décision de faire un plan d’intervention? 

En général, nous décidons de faire un plan d’intervention adapté à l’élève (PIA) lorsque celui-ci 
rencontre des difficultés persistantes dans ses apprentissages et/ou son comportement. Si, après 
avoir essayé de différencier et modéliser, l’enseignant(e) s’aperçoit que l’élève n’arrive toujours pas 
à comprendre, il ou elle devra lever un drapeau afin que l’on puisse, en équipe, prendre le temps 
de trouver des alternatives ou adaptations permises qui permettront à l’élève d’avoir d’autres outils 
à sa disposition pour favoriser sa réussite 

Que contient un plan d’intervention adapté? 

Un PIA est composé des éléments suivants : 

- Forces et besoins de l’élève 
- Des objectifs mesurables, précis, établis dans le temps et surtout réalisable. 
- Des moyens définis qui accompagnent chacun des objectifs 

Qui fait le plan d’intervention? 

Selon la loi sur l’instruction publique, la direction a la responsabilité de mettre en place le processus 
d’élaboration ou de révision d’un plan d’intervention. Les acteurs importants sont l’enseignant(e), 
la ou le TES, les professionnel(les) impliqué(es) au dossier, l’élève et ses parents. 

Combien de fois par année devons-nous s’arrêter pour revoir le PIA? 

On utilise le jargon « ouverture d’un PIA » lorsqu’il s’agit de l’élaboration d’un nouveau PIA pour un 
élève. Celui-ci peut être rédigé à n’importe quel moment dans l’année. Dès qu’un plan est ouvert, 
il fera l’objet de révisions tant et aussi longtemps que l’élève aura besoin d’un PIA. À ce moment-là, 
le PIA fera l’objet d’une révision à la fin d’octobre ou au mois de novembre et en mars ou en avril. 
Maintenant, si un objectif du PIA est atteint, nous ne sommes pas obligés d’attendre à la prochaine 
période de révision pour modifier un PIA. 

Y a-t-il des enjeux pour un élève d’avoir un PIA? 

Il n’y a aucun enjeu d’avoir un PIA. Celui-ci est mis en place afin de permettre à l’élève d’avoir les 
outils nécessaires pour assurer sa réussite. On se doit de respecter le PIA d’un élève. Même lors du 
passage primaire-secondaire, le PIA de l’élève le suit et ne devrait pas être un obstacle à son 
admission s’il a les acquis demandés. Le PIA est maintenant aussi considéré si l’élève poursuit dans 
un DEP (formation professionnelle), au collégial ou à l’université. 

8. Plan d’intervention 
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Nous avons vécu, le 4 octobre dernier, une superbe sortie scolaire où tous les enfants de l’école ont 

pu prendre l’air au parc du Mont Saint-Bruno. Il faisait un soleil radieux. Les enfants ont participé à 

des ateliers animés par des gens de la Sépaq et nous avons pu prendre de longues marches dans 

les sentiers tout en explorant la faune et la flore. Une très belle sortie! Merci à Mme Tanya pour 

l’organisation de la journée et à toute l’équipe-école pour sa belle collaboration! 

Le 5 octobre dernier avait lieu le cross-country du sport scolaire du CSSDGS. Notre école était 

représentée par 17 élèves de 1re – 2e et 3e année. La sélection des élèves était basée sur la 

participation, la persévérance, le bon comportement et l’intérêt de ceux-ci aux cours d’éducation 

physique du mois de septembre, axé sur la course à pied. Les jeunes sont revenus heureux d’avoir 

vécu cette nouvelle expérience. Auront-ils pavé la voie à une future nouvelle activité qui pourrait 

voir le jour à Jacques-Barclay dans un avenir rapproché? À suivre… 

 

Petit message de notre TES Marie-Pier Lefrançois: serait-ce possible de pratiquer l’habillage d’hiver 

avec vos enfants (surtout les petits du préscolaire) à la maison avant les grands froids? Nous 

souhaitons, avec votre aide, que les élèves puissent rapidement acquérir des aptitudes pour 

s’habiller rapidement. Merci de votre collaboration! 

 

 

 

 

 

 

 

9. Activités vécues à l’école en septembre et en octobre 

10. Habillement des élèves 
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 Nous aimerions profiter de cette plateforme de communication pour remercier 

chaleureusement deux mamans d’élèves de notre école, Mme Elena Guzun-Turcan et Mme 

Clémentine Goepp, pour leur bénévolat lors de la matinée de la photo scolaire de lundi 30 

octobre. Les photographes nous ont mentionné que la matinée s’était déroulée rondement 

et que notre organisation était parfaite! Merci, Mesdames, pour votre temps !!! 

 

 Nous voulons aussi remercier les parents qui ont répondu à l’appel de Fanny Lamoureux, 

notre super technicienne du service de garde. Nous avons fait un appel aux parents qui 

auraient du papier construction de couleur à se débarrasser. Et la réponse fut fort positive! 

Merci encore une fois à tous les donateurs! 

 

 Le train de Noël sera, une fois de plus, de retour cette année. La ville de St-Mathieu 

organise, chaque année, cet événement rassembleur qui a lieu, bon an mal an, au tour du 

25 novembre. Cette année, le train passera un soir de semaine, soit le jeudi 23 novembre. 

Nous avons rencontré les gens de la ville afin de connaître leurs besoins pour cette soirée. 

Comme l’activité se tiendra un soir de semaine, nous aurons à ajuster nos activités de jour 

(récréations et service de garde). L’école sera ouverte en soirée pour accommoder 

l’organisation et la population (eau, électricité, toilettes et locaux selon les besoins). C’est 

un rendez-vous! 

 

 Puisque nous filons vers la période des Fêtes (Eh oui! Déjà le mois de novembre!), nous 

faisons appel à vous pour les décorations de Noël cette fois-ci. Les parents qui auraient des 

décorations de tous genres (intérieures et extérieures) dont ils souhaiteraient se 

débarrasser, nous serions preneurs! Vous pourrez nous les apporter au secrétariat quand 

bon vous semblera! Merci! 

 

                                                

Stéphane Bouthillier                                                  

Directeur de l'école Jacques-Barclay                    

11.  Informations complémentaires 


